
RÉPllBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE VAUCL437

CARPENTRAS
Cûliilale  (ILI C'inqit,ir Venaissin

ARRETE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  GEORGES  CLEMENCEAU

VENDREDI  4 NOVEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Duroble
2û22  -  A -  SVRD - 1444
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotarnmentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juinet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de dégorgement  et débouchage d'un regard sur  trottoir
avec camion, :4 Avenue Georges Clémenceau, effeetués le 4 novembre 2022,  par l'entreprise
DEPAN'PLOMBERIE,  dOmiCiliée 119 Rue 'b  Corbusier - 84200 CARPENTRAS, il convient  de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite avenue,  afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le vendredi4  novembre  2022,  Avenue  Georges  Clémenceau,  au  droit  des
travaux  :

-  la  voie  de bus  sera  fermée  à la  circulation  entre  8 heures  3o et 12  heures  ;
-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de  chantier  ;
-  une  déviation  facilitant  le passage des véhicules,  cyclistes et piétons  devra

impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  DEPAN'PLOMBERIE  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite
en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'estpas  dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 02 novembre  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 3 NOV, 2022

Administration  Générale

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe

Yvette  Guiou



'138 RÉFUBLIQUEFRANÇAISE DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
C al:nlalta tlti Ctimt.it \i'c'nûissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DWIGHT  EISENHOWER

DU LUNDI 7 NOVEMBRE  2022  AU JEUDi 10 NOVEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Codre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1445

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  Ies articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de tirage de câble fibre optique, î675 Avenue Dwight

Eisenhower,  effectués du 7 au îo novembre  2022, par l'entreprise  BKI'EL,  domiciliée  77î Avenue

Marc Lepoutre  -  847oo SORGUES, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement

des véhicules  sur ladite  avenue, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi7  novembre  2022  au jeudi  io novembre  2022,  Avenue  Dwight

Eisenhower,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o lan/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  BKI'EL  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui Iui sera faite en cas de

nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en  fourrière,

aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessi51e

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

I'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

û 3 NüV, 2!]22

Pour  le Maire,

La  Première  Adjointe

Fait à Carpentras,  le o: novembre  2022

Administration  Générale Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE VAUCLUSEI 3 9

CARPENTRAS
Capilale  du C't>mial Venais';in

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE LEDRU ROLLIN

DU LUNDI 7 NOVEMBRE  2022  AU MERCREDI  7 DECEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie  et  Développement  Durable
2022  -  A -  SVRD-1446

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/  A-941 du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fOnCtiOnS  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de reprise ponctuelle  de la façade  à l'aide d'une
nacelle, 37 Rue Ledru Rollin angle Boulevard Pasteur, effectuées du 7 novembre au 7 décembre
2022, par l'entreprise SUD BATIMENT,  domiciliée  îî4i  Route d'Orange  -  84200 CARPENTRAS,
il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite rue,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi7  novembre  2022  au mercredi7  décembre  2022,  Rue Ledru
Rollin,  au  droit  des travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  une  nacene  sur  le trottoir,  en maintenant
l'accès  à l'immeuble  et  aux  commerces  ;

-  placer  une  protection  au sol  afin  de protéger  le trottoir  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en  place,

Article  2 -  L'entreprise  SÏJD BATIMENT  sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles  services de secours ou de police, restituer à tout momentla  largeur de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par le site internet  www,telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la -Ville de Carpentras, le Commissaire de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 02  novembre  2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 3 N[)V. 2022

Pour  le  Maire,

La  Première  Adjointe

Administration  Généra1e Yvette  Guiou
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CARPENTRAS
(Ialait,ile (Ill C'timia+ Vt'nait.sm

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE L'OBSERV  ANCE,  RUE DE CLAPIES,  RUE DES OBSERV  ANTINS,  RUE DU MONT

DE PIETE ET RUE VIGNE

DU MARDI  8 NOVEMBRE  2022  AU lUNDI  28 NOVEMBRE  2û22

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD  -  l447

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

WJ  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de tirage et raccordement  de câble fibre  optique,  Rue

de l'Observance, Rue de Clapiès, Rue des Observantins,  Rue du Mont de Piété et Rue  Vigne,

effectués du 8 au 28 novembre 2022,  par l'entreprise  AZUR CONNECT TECHNOLOGIES,

domiciliée :8 Avenue PauI Cézanne - î347o CARNOUX EN PROVENCE, il convient de

réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur lesdites voies,  afin d'y  maintenir

la  sécurité  et  le  bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Du  mardi8  novembre  2022  au lundi  28  novembre  2022,  Rue  de l'Observance,

Rue  de Clapiès,  Rue  des Observantins,  Rue  du  Mont  de Piété  et Rue  Vigne,  au  droit

des  travaux  :

-  1achausséeserarétrécieet1estationnementserainterdit,saufàunvébicu1ededantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  AZUR CONNECT TECHNOLOGIES  sera  chargée de la mise  en  place  de

la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation

qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,  restituer  à

tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en  fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

TribunaI  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  Ie concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

D 3 NDV. 2[)22

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le 02  novembre  2022

Pour  Ie Maire,

La  Première  Adjointe

Yvette  Guiou



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE V AUCLUSEI 4 i

[çs.=.p)==s
ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICuLES

AVENUE  SAINT-ROCH

DU MERCREDI 9 NOVEMBRE 2022 AU SAMEDI 19 NOVEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1448

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Généraldes ConectivitésTerritoriales etnotammentles articles L 22I2-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 3:5-î3,  R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
vn  l'arrêté municipal en date du .î6 juillet  2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

vn  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'élagage, 3'î77  Avenue  Saint-Roch, effectués  du g
au îg novembre 2022,  par I'EURL RIEU, domiciliée î783  Avenue John Fitzgerald  Kennedy  -
84200 CARPENTRAS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du mercredi  g novembre  2022  au samedi  îg novembre  2022,  Avenue
Saint-Roch,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie et le stationnement sera interdit, sauf  à un véhicule  de chantier  ;
-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par feux

tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'EURL RIEU sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire  dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de
nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de
la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrernent aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Ariicle  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPFJ'.'.-"'="':,i'vC:
Publié le :

ü 3 NOV. 2û22

Fait  à Carpentras,  le o:  novembre  2022

Admlnisîraftori  G(.llC"i"al('



j4  ,8EPUBL1QUE FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale-'  (ILI (.r>mtai  Ven,iissin

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

IMPASSE  SAINTE-ANNE

SAMEDI ?2 NOVEMBRE 2022,
DE 11 HEURES A 16 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1449

PDP

LE  MAIRE  de  la Vine  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un emména ement, 26 Impasse Sainte-Anne, effectué  le 12

novembre 2022, par Madarne domiciliée 3 Rue des Moulins  - 3846o
SAINT-ROMAIN-DE-JALIONAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des
véhicules sur  ladite  impasse,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le samedi  12  novembre  2022,  de u  heures  à i6  heures,  Impasse  Sainte-
Aune,  au  droit  de  l'emménagement  :

-  autorisation  de stationner  les deux  vébicules  en alternance  au droit  du numéro  26,

sans  gêner  l'accès  aux  garages  situés  au  fond  de  l'impasse  ;

-  affichage de l'arrêté  48 heures à l'avance.

Article  2 -  Madame  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du .î6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de Ieur  propriétaire.

cle 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un reCOurS en annulation  devant
le Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en

vigueur. Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »

accessible par le site internetivww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville  de Carpentras, le Commissaire  de Police,
et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application
du présent arrêté.

V[LLE  DE CARPENTF,AS
Publié le :

[)3 NüV, 2022

Adrnînistration  Généra!e

Fait à Carpentras,  le 02 novembre  2022

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe

Yvette  Guiou



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AU,pyq

CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

COURS DE LA PYRAMIDE

DU LUNDI 14  NOVEMBRE  2022  AU VENDREDI  18 NOVEMBRE  2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1450

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-I  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de reprise d'enrobé sur  affaissement, 262  Cours  de la

Pyramide, effectués du î4 au î8 novembre  2022,  par l'entreprise  GASNAULT BTP, domiciliée

Zone de Prato III  - B P 12 -  8421o PERNES LES FONTAINES,  il convient de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite  voie, afin d'y maintenir  la sécurité et le bon
ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  :î4 novembre  2022  au vendredi  i8  novembre  2022,  Cours  de  la
Pyramide,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  GA8NAULT  BTP sera chargée de la mise  en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de  la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPEN'i F,."",:Si
Publié le :

ü 3 N[)V, 2022

Adrriinistation  Gériéraia

Fait à Carpentras,  le 02 novembre  2022

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe

Yvette  Guiou
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ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE TERRADOU

DU LUNDI  28 NOVEMBRE  2022  AU JEUDI1  "" DECEMBRE  2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie et Développement  Durable
2022  -  A - SVRD-1451
P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réalisation d'un réseau de gaz, 34/36  Rue
Terradou, effectués du :8  au î"' décembre 2022,  par l'EURL LEDENT BTP, domiciliée 647 Chemin
de Pied Marin  No:i -  8438o  , il convient de réglementer la circulation  et le stationnement
des véhicules  sur  ladite  rue, afin d'y  maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  28 novembre  2022  au  jeudi  î"'  déeembre  2022,  Rue  Terradou,
au  droit  des  livraisons  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place.

Article  a; -  L'EURL  LEDENT  BTP sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  momentlalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  novembre  2022

V[LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 3 NOV, 2ü22

Adrninistration  Générale

Pour  le Maire,
La Première  Adjointe

Yvette  Guiou


